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D E V E L O P M E N T T R U S T

MASIFUNDISE 

La 6ème Assemblée générale du WFFP, 
qui aura lieu du 1er au 5 septembre 2014 au 
Cap en Afrique du Sud, réunira plus de 100 
délégués de plus de 30 pays.

Les pays représentés sont l’Afrique du Sud, 
pays hôte, l’Inde, le Sri Lanka, l’Indonésie, le 
Canada, la France, le Honduras, l’Équateur, le 
Sénégal, le Kenya, la Tanzanie, la Mauritanie, 
les Philippines, le Mali, la Martinique, la 
Gambie, le Bangladesh, la Thaïlande, la 
Malaisie, l’Ouganda et les Antilles. 

Bien des participants proviennent des 
quatre provinces côtières d’Afrique du Sud et 
représentent Coastal Links, une organisation 
de masse des pêcheurs artisans.

L’assemblée reçoit des rapports des 
organisations membres et concentre son 
attention sur les questions relatives à 

l’accaparement des mers et aux Directives 
internationales sur la pêche artisanale.

Les participants s’engagent non seulement 
dans un débat sérieux, mais ils visitent 
également la communauté de pêcheurs de 
Langebaan le long de la côte ouest du Cap ainsi 
que d’autres lieux remarquables.

Un représentant du gouvernement s’adresse à 
l’assemblée et le conférencier principal est Seth 
Macinko, professeur associé au Département 
des Affaires maritimes de l’université de Rhode 
Island (États-Unis) où il enseigne des cours de 
droit et de gestion des pêches. 

Les questions culturelles sont présentées tout 
au long de la semaine et il y a un engagement 
avec de nombreux médias généraux et 
communautaires ainsi que des plates-formes 
des réseaux sociaux au cours de l’Assemblée.
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Notes de la  
rédaction 
Pêcheurs artisans, 
unissez-vous !

Lorsque vous lirez Fishers Net, la 6ème Assem-
blée générale du Forum mondial des populations 
de pêcheurs sera en cours ou déjà terminée. 

L’Assemblée se tient tous les trois ans et met 
en lumière les principaux enjeux auxquels font 
face les pêcheurs artisans dans le monde entier.

Le secteur représente la moitié et parfois 
jusqu’à deux tiers des pêches mondiales et a le 
potentiel de nourrir des centaines de millions de 
personnes.

Les pêcheurs artisans font actuellement face 
à deux problèmes majeurs. L’un des problèmes, 
appelé communément l’ « accaparement des 
mers », implique la privatisation des océans par 
les puissants intérêts commerciaux au détriment 
des pêcheurs artisans. Celui-ci contribue davan-
tage à l’inégalité croissante dans la société. Le 
deuxième problème est lié à l’adoption et la mise 
en œuvre d’un ensemble de directives interna-
tionales applicables au secteur.

Ces deux points figurent à l’ordre du jour 
depuis un certain temps. Les communautés de 
pêcheurs se mobilisent de plus en plus contre 
l’accaparement des mers et de fermes résolu-
tions auront été prises à ce propos avant que 
l’Assemblée ne prenne fin.

Les Directives internationales fournissent un 
cadre nécessaire à la croissance du secteur et à 
l’autonomisation de ceux qui tirent leur subsist-
ance de la mer. Elles ont été adoptées à Rome 
en juillet de cette année et un plan de mise en 
œuvre sera convenu avant la fin de 2014.

Des représentants de 40 organisations prov-
enant de nombreux pays et de quatre continents 
prêtent attention à ces questions cruciales. Ils 
doivent y donner suite durant les cinq jours de 
la conférence et au cours des mois et des années 
à venir.

Chaque conférence a constaté la croissance 
de la partie organisée du secteur. Cette force 
de développement est essentielle et doit 
s’accompagner de l’unité d’action à long terme.

Une assemblée mondiale 
des pêcheurs artisans

Pêche dans le monde entier

6th GEnEral assEmbly                        south africa                     sEptEmbrE 2014 
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Le WFFP unit les pêcheurs du 
monde entier

« DÉFENDRE nos droits de l’homme et de pêche 
en tant que pêcheurs du monde, protéger nos 
moyens de subsistance, poursuivre la justice sociale 
pour les communautés de pêcheurs, préserver 
et promouvoir la culture des communautés de 
pêcheurs dans le monde entier, soutenir que 
l’eau est la source de toute vie et nous engager à 
pérenniser la pêche ainsi que toutes les ressources 
halieutiques pour le bénéfice des générations 
présentes et futures du monde ».

Avec ces mots, les pêcheurs venus de 24 pays et 
de 35 organisations ont formé le Forum mondial 
des populations de pêcheurs (WFFP) le 21 
Novembre 1997 en Inde. Depuis lors, le WFFP a 
gagné énormément en force et en stature.

Les organisations membres du WFFP luttent 
quotidiennement dans leurs pays respectifs et tirent 
leur force du lobbying, du travail de plaidoyer, 
des campagnes et des recherches effectuées par le 
WFFP.

Le WFFP participe à une gamme de travaux de 
lobbying et de plaidoyer auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (ONU), de l’Union européenne 
(UE), de l’Union africaine (UA) et des organisations 
régionales ainsi que leurs organes et organismes 
subsidiaires.

Naseegh Jaffer, Directeur national de 
Masifundise, une organisation sud-africaine 
membre du WFFP, et coordinateur du WFFP, 
estime que l’appartenance au WFFP présente 
d’énormes avantages pour les organisations locales.

« Il assure la solidarité ; nous pouvons trouver des 
positions similaires aux questions, nous pouvons 
apprendre de la lutte de chacun, construire un 
mouvement social solide et apprendre ensemble à 
apporter des changements qui profiteront aux SSF 
tant local qu’à l’échelle internationale », a déclaré 
Jaffer.

Herman Kumara du Mouvement national 
de solidarité avec les pêcheurs (NFSM) du Sri 
Lanka et coordinateur du WFFP a dit que les 
SSF au Sri Lanka ont été marginalisés et n’ont pas 
bénéficié d’une reconnaissance, leurs droits en 
tant que pêcheurs n’ont pas été respectés et leur 
contribution en tant que producteurs de denrées 
alimentaires n’a pas été reconnue. Cette situation 
a commencé à changer quand ils ont commencé à 
s’organiser et rejoint plus tard le WFFP.

« En tant que membre de la famille élargie du 
WFFP, nous avons été reconnus. En outre, dans 
le domaine de la formulation de la politique 
nationale, nous luttons contre l’accaparement des 
terres et des mers sur la base des droits d’accès 
issus des Directives volontaires pour les pêches 
artisanales. »

Pendant longtemps, les SSF ont juste regardé 

comment les grandes 
entreprises et navires 
étrangers se sont emparé de 
leurs poissons en grandes 
quantités et ont vidé les 
mers de leurs poissons. Un 
exode massif de pêcheurs 
des communautés de 
pêcheurs a eu lieu dans de 
nombreuses parties du monde en 
raison de leur perte d’accès aux zones de pêche et 
aux terres côtières.

Jaffer affirme que cela s’appelle l’accaparement 
des mers, un processus par lequel les grandes 
entreprises et les individus prennent le contrôle 
de la mer et de ses ressources, en raison de leur 
puissance économique et politique énorme qu’ils 
exercent et grâce aux lois qui barrent l’accès de 
ceux qui ont moins de pouvoirs aux ressources de 
l’océan.

Le WFFP s’est donné comme l’un des 
objectifs principaux de lutter contre ce fléau de 
l’accaparement des mers partout au monde et est 
toujours fortement impliqué dans les campagnes 
contre l’accaparement des mers.

Grâce au WFFP, les pêcheurs à l’échelle 
mondiale peuvent mener ensemble des campagnes 
pour les avantages politiques qui aboutiront en fin 
de compte à une législation qui aura un impact 
positif sur la vie des SSF.

Grâce au WFFP, les organisations locales 
peuvent former des groupes de pression pour 
solliciter l’aide et assurer la participation directe des 
pêcheurs dans la législation et d’autres discussions 
qui ont une incidence sur la vie des pêcheurs.

« Le WFFP revendique la reconnaissance et la 
protection des droits traditionnels des pêcheurs 
dans la législation et les politiques nationales 
et rejette les pratiques de pêche destructrices 
telles que le chalutage et les empoisonnements 
», explique Mohamed Reza, de la SNI (Serikat 
Nelayan Indonésie / Union syndicale des pêcheurs 
indonésiens).

Grâce à l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), le WFFP a 
longuement et vigoureusement fait campagne et 
contribué à l’élaboration et l’adoption des Directives 
volontaires pour garantir des pêches artisanales 
durables dans le cadre de la sécurité alimentaire et 
de la réduction de la pauvreté.  (article complet à 
la page trois).

Organisations membres du WFFP, par le biais de 
délégués dûment mandatés, se réunissent tous les 
trois ans en Assemblée générale (AG), son organe 
suprême de décision.

L’AG se tient dans un pays différent chaque fois 

qu’il se réunit, et il n’a eu lieu qu’une seule fois en 
Afrique, lorsqu’il a été tenu au Kenya en 2005, et 
cette année-ci, l’Afrique aura son deuxième tour, 
quand il aura lieu au Cap, en Afrique du Sud.

L’AG élit un Comité de coordination (CC) qui 
gère et dirige les activités du WFFP durant les 
périodes qui séparent les Assemblées générales.

Lors de l’AG, une période est réservée en vue 
de permettre aux délégués de se réunir en tant 
que Forums continentaux, lesquels désigneront à 
leurs tours deux représentants qui doivent siéger et 
représenter leurs continents au CC.

Le CC se réunit une fois par an et se compose de 
deux co-présidents, d’un secrétaire, d’un trésorier 
et de deux représentants de chaque continent.

Le siège social du WFFP se trouve au Pakistan, 
pays où réside le secrétaire ; le secrétaire établit 
dans son bureau un secrétariat à partir duquel il/
elle coordonne toutes les activités du WFFP.

Le WFFP a 16 objectifs, ce qui contribue à la 
protection des droits humains, sociaux, politiques 
et économiques des pêcheurs aussi bien que 
leurs droits à la justice, l’éducation et l’égalité de 
chance entre les hommes et les femmes à l’échelle 
mondiale.

En bref, certains de ces objectifs consistent 
à faire des pressions et défendre les droits des 
pêcheurs et l’avenir des communautés de pêcheurs, 
de leurs familles et des générations futures ; lutter 
en faveur de la participation des femmes sur pied 
d’égalités aux activités de la pêche en soutenant, en 
valorisant et en reconnaissant le rôle que jouent les 
femmes dans la vie sociale, économique, politique 
et culturelle des communautés de pêcheurs ; 
informer les communautés de pêcheurs et les 
autres sur l’importance de la pêche artisanale et la 
protection ainsi que la conservation des ressources 
halieutiques.

Le respect de la loi constitue un élément 
important pour la protection de la pêche artisanale 
et le WFFP vise « à promouvoir un régime juridique 
qui garantira les droits traditionnels et coutumiers 
des communautés de pêcheurs ... »

Le WFFP espère se développer dans les années à 
venir et représenter les communautés de pêcheurs 
artisans dans tous les pays du monde.  

Les délégués à l’Assemblée Générale de WFFP au Sri Lanka en 2007
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Les pêcheurs artisans du monde entier pourront 
bénéficier de manière significative lorsque les 
directives internationales régissant le secteur 
seront définitivement adoptées.

Les Directives volontaires pour garantir les 
pêches artisanales durables dans le cadre de la 
sécurité alimentaire et la réduction de la pauvreté 
(Les Directives volontaires) ont été approuvées lors 
d’un forum international tenu à Rome en juillet.

Selon Naseegh Jaffer, directeur national de 

Masifundise et coordonnateur du WFFP, les 
Directives volontaires garantissent les droits 
fondamentaux de l’homme pour les pêcheurs 
artisans partout du monde entier car elles ont été 
adoptées par les gouvernements à l’Organisation 
des Nations unies (ONU) pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO). Il revient maintenant aux pays 
membres de les appliquer.

Jaffer a affirmé qu’une stratégie de mise en œuvre 
et d’évaluation sera élaborée en décembre à la 
prochaine réunion du Comité des pêches (COFI).

La pêche artisanale contribue d’environ la moitié, 
et parfois jusqu’à deux tiers des captures mondiales 
de poissons destinés à la consommation humaine 
directe. Pour cette raison, la (FAO) a estimé qu’il 
est important que le secteur soit protégé.

L’idée d’établir les Directives volontaires a été 
pour la première fois évoquée à Bangkok en 2008 
à la Conférence mondiale sur la pêche artisanale. 
Le WFFP a ensuite fait pression sur la FAO pour 
élaborer les directives et impliquer le secteur dans 
le processus.

« L’Union syndicale des pêcheurs indonésiens 
(SNI) a participé à de nombreux forums régionaux 
et internationaux et contribué à l’élaboration des 
directives. L’événement d’octobre 2008 de la FAO a 

été historique pour la reconnaissance formelle et la 
protection de la pêche artisanale », a dit Mohamed 
Reza de la SNI. 

« Le WFFP a également été impliqué dans 
le processus de consultation technique pour 
l’élaboration des directives et, à chaque réunion du 
COFI, nous avons eu des ateliers de préparation 
en vue d’élaborer des stratégies pour amener 
les gouvernements à soutenir les directives. La 
FAO a également organisé des ateliers d’experts 

sur les directives dans lesquels les organisations 
représentant les pêcheurs ont eu l’occasion de 
parler », explique Jaffer.

Le WFFP a également travaillé en étroite 

collaboration avec le Comité international de 
planification (CIP) pour faciliter l’accès à la 
FAO.  Le CIP assure un service de secrétariat aux 
mouvements sociaux œuvrant dans le domaine de 
la sécurité alimentaire.

« Le CIP a mis en place un groupe de la 
société civile composé du WFFP, du WFF et 
d’autres mouvements sociaux afin de produire un 
impact sur les discussions relatives aux directives 
volontaires. »

Les Directives constituent un guide pour les 
gouvernements, les organismes gouvernementaux, 
les organes régionaux et mondiaux sur la manière 
de gérer la pêche artisanale. 

Et, pour les communautés de pêcheurs artisans 
au niveau mondial, il donne de l’espoir en ce qu’il 
accorde à la pêche artisanale une reconnaissance 
d’une agence de l’ONU et de ses pays membres.

« Grâce aux directives, il est possible d’entamer 
au niveau national un dialogue avec les décideurs, 
les législateurs, les politiciens, les médias et les 
mouvements sociaux afin de négocier et défendre 
les droits des pêcheurs. Il y a un espoir suscité 
et nous pouvons tous considérer l’adoption des 
directives comme une victoire pour les SSF et 
un exemple de l’importance d’efforts collectifs », 
a dit Herman Kumara, responsable national du 
Mouvement national de solidarité pour les pêches 
au Sri Lanka et coordinateur du WFFP.

Développées comme un complément au Code 
de conduite de la FAO pour une pêche responsable 
(CCPR) adopté en 1995, les directives ont pour 

Les Directives mondiales sur la pêche 
promeuvent la sécurité alimentaire et 
la lutte contre la pauvreté

suite page 12

Chandrika reste à jamais gravée dans notre mémoire
Six mois après la disparition du vol malaisien 

MH370, l’énergie et le dévouement de Chandrika 
Sharma résonne encore puissamment dans le monde.

Elle était une figure de proue dans la formulation, 
l’élaboration et l’adoption des Directives 
internationales sur Les pêches artisanales. Chandrika 
a dirigé avec distinction la participation de la 
société civile dans les négociations sur les Directives 
internationales sur une période de deux ans.

Le mystère autour de la disparition de l’avion le 8 
mars avec Chandrika et 238 autres personnes à bord 
reste toujours sans réponse. Dans ces circonstances, 
sa famille, ses amis et camarades sont incapables de 

clore ce chapitre douloureux. Mais l’élan de son travail acharné et son dévouement à l’égard 
des droits humains des communautés de pêcheurs artisans va de l’avant à présent.

Comme l’Assemblée générale se réunit, nous nous souvenons de son énergie débordante, 
sa vivacité d’esprit, sa capacité de recherche, son plaidoyer implacable, son caractère 
chaleureux, sa gentillesse, sa capacité à rassembler les gens et sa grande humilité.

Les délégués se sont réunis pour une réunion de la commission de la pêche tenue plus tôt cette année à Rome pour débattre des directives 
internationales.
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Israël  Mbhele  Kwazulu-
Natal - sur les Directives 
iNterNatioNales et l’aG 
Pour nous, les pêcheurs artisans en 
Afrique du Sud, nous sommes très 
satisfaits de voir le monde venir à nos 
rivages. Depuis de nombreuses années, 
nous avons exercé nos activités sous le 

gouvernement de l’apartheid, et même maintenant, nous n’avons 
pas pleinement les droits de maintenir nos moyens de subsistance 
; les directives internationales constituent un outil qui nous 
permettra de nous libérer et qui nous aider à sortir de la pauvreté et 
à avoir des idées et des orientations sur la manière de soutenir nos 
moyens de subsistance. L’AG du WFFP nous a placés sur la carte du 
monde, elle est révélatrice, une plate-forme où l’on peut échanger 
des idées et parler de la façon dont nous vivons avec d’autres 

pêcheurs du monde entier 

ZIngIsa ludude  
cap orieNtal - sur la 
soliDarité iNterNatioNale et 
l’accaparemeNt Des mers  
L’échange des idées avec d’autres personnes 
avec lesquelles nous partageons en quelque 

sorte un objectif ou un intérêt commun est important comme des 
solutions aux problèmes peuvent survenir. Les pêcheurs artisans 
n’ont pas d’accès à la terre, nos droits nous sont arrachés, nous 
n’avons pas de revenus et nous sommes frappés par la pauvreté - 
parler des effets de l’accaparement des mers est important pour nous 
- il est important car ces points affectent négativement notre manière 

de vivre. Echangeons les connaissances et 
nos expériences.. 

sarah nIeMand 
cap occiDeNtal - sur l’accueil 
Des DéléGués 
Nous souhaitons la bienvenue à tout 

le monde, nous sommes heureux que vous ayez pu être là. Nous 
apprenons les uns des autres et nous espérons que les discussions, 
l’échange d’idées et les solutions aux problèmes rencontrés par les 
pêcheurs et pêcheuses du monde entier nous aideront à aller de 
l’avant. Concernant le rôle des femmes dans la pêche- nous devons 
soutenir et autonomiser les femmes car elles sont importantes dans 
le secteur.

norton dowrIes    
cap occiDeNtal - sur 
l’accaparemeNt Des mers et 
la soliDarité 
L’accaparement des mers est un 
problème grave. Les gens sont en train 
de détruire l’habitat et de pratiquer la 

surpêche. Les gens sont mal informés sur des questions et ils ont 
besoin d’avoir l’information. Nous devons agir en conséquence, 
nous devons lutter contre l’accaparement des mers comme il détruit 
nos moyens de subsistance, et nous, en tant que pêcheurs artisans, 
nous voulons protéger nos ressources. La solidarité internationale 
signifie que nous pouvons apprendre et nous aider les uns les autres 

avec des questions liées aux pêcheurs 
artisans au niveau mondial ; nous 
trouverons des solutions et parlerons 
d’une seule voix.

MIchelle Joshua 
orGaNisateur De l’aG Du 

wFFp - sur l’accueil Des iNvités 
Membres du WFFP et participants à la conférence - nous vous 
avons accueillis à la 6ème AG du WFFP et dans notre beau pays. Le 
programme de l’AG a été conçu à votre intention, pour partager et 
recevoir des informations et pour vous donner de nouvelles idées 
sur la façon de mieux servir votre circonscription. Je suis heureux 
de vous rencontrer et de collaborer avec les pêcheurs sur les 
questions qui influent sur leur vie, de voir et d’entendre comment 
ils vivent et d’apprendre comment le travail du WFFP a réussi à 
procurer de meilleures conditions de vie. 

Voix de la côte
Les pêcheurs et activistes sud-africains parlent de l’Assemblée générale, l’accaparement des mers, la solidarité et le partage des connaissances.

Seth Macinko est professeur associé au 
Département des Affaires maritimes de l’université 
de Rhode Island (États-Unis) où il enseigne des 
cours de droit et de gestion des pêches. Il a siégé 
au Comité scientifique et statistique du Conseil de 
gestion des pêches du Pacifique Nord (qui gère les 
pêches au large de l’Alaska) depuis 1996. Il a publié 
de nombreux articles sur des propositions visant 
à introduire les fameux droits de propriété dans le 
secteur de la pêche et sur les impacts des tendances 
contemporaines de la gestion sur les communautés 
de pêcheurs. Il a obtenu son doctorat à l’Université 
de Californie à Berkeley.

Avant de devenir universitaire, Macinko a 
pratiqué la pêche commerciale en Alaska, et se 
souvient d’avoir entendu parler des programmes 
de quotas individuels en 1980. Depuis lors, 
l’intérêt s’est accru partout au monde, et 
maintenant, a-t-il dit, le système de quotas 
individuels transférables est l’orthodoxie régnante 
dans la gestion des pêches. « La logique est que la 
propriété crée l’intendance », a-t-il souligné, mais 
les promoteurs de ces projets de privatisation font 
« la confusion entre la gestion et la propriété. Il 
faut aussi gérer avec sagesse sous un régime de 
propriété. »

Dr Seth Macinko, orateur 
principal à l’Assemblée générale
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Dans une allocution à l’Assemblée Générale des Nations Unies en 2012, le Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, Olivier 
De Schutter, a parlé de la menace sérieuse que « l’Accaparement des Mers » constitue pour les pêcheurs artisans. Pour la première fois, l’ONU a utilisé 
un terme que les mouvements progressistes avaient utilisé pendant des années. Mais peu a été fait pour déballer son sens, en comprendre la portée et 

évaluer son impact. Dans cette histoire, nous expliquons ce qu’est l’accaparement des mers.

L’accaparement ne se limite pas aux océans 
- comme le terme peut le suggérer. Il s’agit 
essentiellement de l’accaparement des ressources 
naturelles marines et terrestres dont dépendent 
les pêcheurs artisans pour leurs survies et 
la souveraineté alimentaire. La souveraineté 
alimentaire signifie le contrôle démocratique 
par les populations sur la production, la 
transformation, la commercialisation et la 
consommation de la nourriture. Dans le cas de 
la pêche, elle concerne tous les types d’aliments 
que les membres des communautés de pêcheurs 
récoltent, capturent ou produisent. Les ressources 
capturées incluent les poissons, les crustacés, les 
algues et d’autres plantes et animaux ramassés 
ou capturés des océans, des fleuves et des lacs. 
L’accaparement des mers affecte à la fois les 
communautés intérieures et côtières.

Avant que l’accaparement ne prenne place, 
les communautés de pêcheurs artisans avaient 
l’accès raisonnable et le contrôle sur les 
ressources naturelles. Il s’agit souvent de formes 
traditionnelles de propriété et de règles établies 
depuis longtemps pour le contrôle et la gestion 
de ces ressources. Les entreprises et les gens 
riches et politiquement puissants utilisent leurs 
connexions, leurs énormes capitaux financiers 
et même la violence pour « s’accaparer » des 
ressources naturelles. Dans ce processus, 
toutes les pratiques démocratiques sont 
abandonnées et les communautés de pêcheurs 
se retrouvent opprimées par les élites politiques 
et économiques. Les pêcheurs traditionnels sont 
déplacés et se voient refuser l’accès à la mer et à 
la terre. Les cultures, les traditions et la vie sont 
perdues. 

En Équateur, 70 % des 360.000 hectares de 
mangroves originales du pays ont été saisis par 
les entreprises d’éleveurs de crevettes, l’industrie 
du tourisme et d’autres acteurs, entraînant le 

déplacement de dizaines de milliers 
de pêcheurs. M. Lider Gongora du 
C-CONDEM, le membre équatorien 
du WFFP explique que « l’estuaire 
est devenu une zone de guerre, et les 
éleveurs de crevettes utilisent même 
des meutes de chiens et des milices 
armées pour protéger leurs fermes ».

En règle générale, les « 
accapareurs » sont des entreprises 
nationales et transnationales, des 
individus riches ou des États-nations 
qui cherchent à exploiter les ressources naturelles 
pour leur propre profit. Il y a habituellement peu 
de respect pour les personnes et la nature. Les 
actions comprennent l’accaparement des stocks 
de poissons, des terres côtières pour des projets 
de tourisme et de l’agriculture industrielle et 
des zones côtières pour l’exploitation minière 
des fonds marins, le forage pétrolier et d’autres 
industries extractives. Il a eu également la 
destruction des forêts de mangroves pour 
l’élevage industriel de la crevette, l’appropriation 
des zones terrestres pour les centrales de charbon 
ou nucléaires ainsi que les aires fluviales pour 
la construction de grands barrages hydro-
électriques. 

Au Bangladesh, il y a une demande croissante 
d’électricité. En réponse, le gouvernement a 
construit une puissante centrale électrique qui 
fonctionne au charbon juste au nord de la plus 
grande mangrove du monde, les Sunderbans. 
Le projet est géré par des entreprises publiques 
énergétiques de l’Inde et du Bangladesh, et il n’y 
a pas eu une véritable consultation avec des gens 
qui souffriront de la pollution. M. Haque Mujibul 
Munir, le coordinateur de l’Alliance de Pêcheurs 
du Bangladesh et membre du WFFP, a averti que « 
les inondations seront plus fréquentes et rendront 
une bonne partie de terres côtières impropres à 

l’agriculture. En outre, l’intrusion d’eau salée 
dans les réserves d’eau douce va conduire à 
des pénuries d’eau potable ». Tout cela aura 
une incidence négative sur les cinq millions 
de personnes vivant dans la région des 
Sunderbans.

L’accaparement des ressources naturelles 
est rendu possible par les politiques néo-
libérales menées et acceptées par les 
nations-états dans le monde. Certaines de 
ces politiques prennent la forme d’accords 
commerciaux et d’investissement entre deux 
ou plusieurs Etats. C’est grâce à ces types de 

contrats que les entreprises étrangères, les États 
ou des individus parviennent à s’accaparer des 
ressources dans le monde entier. Dans le système 
néo-libéral mondial enraciné de ces jours, il est 
clair que les décideurs dans les pays du Sud et du 
Nord se rallient de plus en plus aux intérêts de 
sociétés nationales et transnationales. Ensemble, 
cette alliance dicte à huis clos les politiques et 
les accords nationaux et internationaux, sans 
la participation significative des mouvements 
sociaux. 

Dans la péninsule de Kalpitya au Sri Lanka, 
2.500 familles ont été expulsées de leurs terres 
pour créer des lieux de villégiature et bâtir 
des hôtels cinq étoiles. Le coordonnateur du 
Mouvement national de solidarité pour les 
pêches, Herman Kumara, a fait remarquer que « 
la conscience politique des pêcheurs connaît une 
montée, ce qui est primordial dans la lutte contre 
l’accaparement des terres et des mers. »

Pourtant, il est important de souligner que 
les gouvernements nationaux - ou les États 
souverains - ont le droit de rejeter les politiques 
et les accords menant à l’accaparement des mers 
et de poursuivre au contraire les politiques 
populaires fondées sur le principe de la justice 
sociale, économique et environnementale.  

Pour lutter contre l’accaparement des mers 
- et renforcer le contrôle démocratique et la 
souveraineté alimentaire - nous devons demander 
compte à nos propres décideurs et appliquer 
un changement radical dans l’orientation de 
la politique. Nos propres gouvernements - du 
niveau local au niveau national - peuvent rendre 
cela possible, mais seulement si nous nous 
mobilisons et résistons à cette attaque frontale 
contre nos communautés et notre mode de vie.

Pour plus d’informations, voir le rapport 
sur l’accaparement des mers. Visitez : www.
worldfishers.org ou demandez une copie à 
Masifundise.

L’accaparement des mers - une 
menace à l’échelle mondiale

Surpêche le long de la côte occidentale d’Afrique

L’accaparement des mers inflige la souffrance aux communautés de pêcheurs artisans
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l’association côtière pour la Fiducie 
de transformation sociale

L’Association Côtière pour la Transformation Sociale au 
Bangladesh a commencé comme une ONG en 1998, 
dans la partie sud de l’île de Bhola, dans l’une de 
plus dangereuses zones cycloniques du monde. Elle se 
concentre principalement sur les pauvres, l’apprentissage 
expérientiel, l’égalité, l’économie, le respect de sa propre 
culture, l’égalité des sexes, le droit à la participation dans 
la prise de décision et la gouvernance, l’environnement 

et la diversité, en ce qui concerne les pêcheurs. 

Première nation de Bear river

La Première nation de Bear River (BRFN), une population 
autochtone du Canada, a sa propre vision pour la pêche 
alimentaire et de subsistance sur la base d’une longue 
relation historique avec le monde naturel fondé sur le respect 
et l’autosuffisance, pour éviter que la faim et la maladie ne 
frappe la population. La BRFN s’oppose au système des 
quotas individuels transférables (QIT) imposé aux pêches du 
pétoncle et de la plupart des poissons de fond parce qu’il 

est apparu clairement que ces accords de pêche ne servent 
qu’à intégrer la Première Nation dans un processus de 
marchandisation, et abandonne en conséquence les droits 
issus du traité signé entre les peuples autochtones et le 
gouvernement canadien. 

c-condem

Le C-CONDEM de l’Equateur a été créé le 26 Juillet 1998, lors 
d’une campagne internationale organisée par FUNDECOL à 
Muisne, en réponse à la destruction de l’écosystème des 
mangroves. Dans les années 1980, les tas de coquillages, 
les crabiers, les pêcheurs et ceux qui pratique la captures 
des palourdes et d’huîtres dans la province d’El Oro avaient 
tenté d’arrêter l’incursion agressive de l’industrie de la 
crevette. Le C-CONDEM a également effectué des travaux 
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de reboisement et a restauré des centaines d’hectares de 
mangrove.           

la Fédération des Pêcheurs du 
Pakistan

Le Forum des pêcheurs du Pakistan, une organisation 
non gouvernementale créée le 5 mai 1998 dont le siège 
est à Karachi. Il travaille dans l’intérêt des droits sociaux, 
économiques, culturels et politiques des pêcheurs et cible 
un large éventail de questions qui sont directement ou 
indirectement associées à environ quatre millions de 
pêcheurs au Pakistan.

Pamalakaya

Pamalakaya (Fédération nationale de l’Organisation des 

Pêcheurs artisans aux Philippines) est une alliance de 
groupes de pêcheurs militants ayant plus de 100.000 
membres et ayant été créée le 7 décembre 1997. Pamalakaya 
maintient des chapitres régionaux et des bureaux dans la 
partie centrale de Luzon, au sud de Tagalog, à Bicol, à l’est 
de Visayas, au centre de Visayas, sur l’île de Negros, à Panay 
et à Guimaras, à l’extrême sud de Mindanao et au nord de 
Mindanao.

masifundise

Masifundise était créé en 1980, avec pour principal 
objectif l’alphabétisation, l’information et des programmes 
éducatifs dans le but général de mettre fin à l’apartheid.  
En 2004, Masifundise a effectué un tournant stratégique 
consistant à travailler seulement avec les communautés de 

pêcheurs et les aider dans leur lutte pour une vie durable et 
l’établissement des pêches durables qui profiteront à eux et 
à leurs descendants à l’avenir. Masifundise et Coastal Links 
(une organisation de pêcheurs) ont joué un rôle déterminant 
dans l’élaboration de la politique nationale de la pêche 
artisanale. Masifundise et Coastal Links font d’importants 
travaux de plaidoyer et d’autonomisation et représentent 
environ 5.000 pêcheurs du pays. 

mouvement national de solidarité 
pour la pêche (naFso) au sri lanka

Lancé en 1993, le Mouvement national de solidarité pour 
la pêche (NAFSO) au Sri Lanka est un mouvement populaire 
de pêcheurs qui milite en faveur des droits de l’homme, 
du développement durable et de la paix au Sri Lanka. Le 
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NAFSO compte actuellement environ 12.000 
membres, y compris les pêcheurs artisans ainsi 
que les travailleurs des secteurs agricoles et 
industriels. Le groupe travaille en partenariat 
avec 17 autres groupes dans des campagnes 
locales et nationales pour la souveraineté 
alimentaire, les droits fonciers, l’éducation et 
l’émancipation des femmes.

la Fondation pour le 
développement durable

La Fondation pour le Développement Durable 
(SDF) en Thaïlande est un organisme national 
qui soutient les ONG et les organismes au 
niveau local, provincial et national pour 
promouvoir et défendre les droits de l’homme 
et l’élaboration de politiques publiques 
transparentes sur la gestion des ressources 
naturelles.     
le collectiff des organisations 
maritimes malgaches

Le Collectif des Organisations Maritimes 
Malgaches (le Collectif pour la DÉFENSE 
de la Terre malgache) à Madagascar était 
créé pour défendre la terre et les ressources 
naturelles du Madagascar ainsi que pour 
soutenir les citoyens et les agriculteurs dans 
leur développement et leurs luttes. 

l’association des pêcheurs côtiers 
de Penang

L’Association d’aide sociale des pêcheurs 
côtiers de Penang (PIFWA) de la Malaisie a été 
créée en 1994 en réponse au développement 
croissant du littoral qui a limité l’accès des 
pêcheurs à la mer et l’épuisement progressif 
des ressources halieutiques en Malaisie. La 
PIFWA encourage les pratiques traditionnelles 
et durables de la pêche et une gestion 
prudente des milieux côtiers, des écosystèmes 
des mangroves et des écosystèmes fluviaux. 
La PIFWA a mené une campagne pour replanter 
les mangroves et elles ont été replantées dans 
la plupart des zones côtières déboisées. Le 
tsunami de 2004 a appris aux Malaisiens 
l’importance de préserver l’environnement 
naturel lorsque les zones protégées par les 
forêts de mangroves replantées par la PIFWA 
n’ont pas été endommagées ou ont subies 
moins de dégâts.    

assosiation familale maritime

L’Association Familiale Maritime est une 
organisation de membres volontaires qui a été 
créée en 1998 à St Martinique et qui opère 
dans les villes de Rouen et du Havre.  Elle se 
fonde sur les valeurs de solidarité et intervient 
auprès des familles et des personnes âgées.

la Fédération nationale de Pêche,

La Fédération Nationale de Pêche de 
la France a été créée en 2007. Elle 
coordonne les activités des associations, des 
fédérations départementales et des unions 
syndicales régionales. Elle est politiquement 

indépendante et travaille en partenariat avec 
plusieurs organismes et organisations. Elle 
est membre de tous les organismes impliqués 
dans la protection des milieux aquatiques : 
le Comité National de l’Eau, les Comités de 
Bassin, les Agences de l’Eau, et elle travaille 
activement avec les autorités locales, les 
associations professionnelles, les syndicats et 
les organismes scientifiques ou éducatifs. 

l’apostolat de la mer pour la Pêche

L’Apostolat de la Mer est un organisme 
catholique de bienfaisance qui soutient les 
marins dans le monde entier. Elle a été créée 
à Glasgow en 1922 et fournit des soins 
pratiques et pastoraux à tous les marins sans 
distinction de nationalité, de croyance ou de 
race. Il travaille dans plus de 250 ports dans 
le monde. 

Forum national des Pêcheurs (nFF)

Le Forum National des Pêcheurs (NFF) est 
la seule fédération nationale au niveau 
étatique des syndicats des pêcheurs artisans 
et traditionnels de l’Inde. Le NFF a des 
organisations affiliées dans tous les États 
côtiers et les territoires de l’union de l’Inde 
continentale. Le NFF se bat pour protéger 
la vie et la subsistance des communautés 
de pêcheurs et leur source de base - les 
ressources halieutiques, la biodiversité et 
l’environnement naturel. Le NFF, en tant 
que partenaire principal, est associé au 
mouvement international des communautés 
de pêcheurs dirigé par le Forum Mondial des 
populations de pêcheurs (WFFP) 

le réseau des caraïbes des 
organisations de Pêcheurs

Le réseau des organisations de pêcheurs 
des Caraïbes « CNFO » est un réseau des 
organisations de pêcheurs et comprend des 
groupes d’Antigua et de Barbuda, de Bahamas, 
de la Barbade, du Belize, du Commonwealth 
de la Dominique, de la Grenade, de la Guyane, 
de la Jamaïque, de Sainte-Lucie, de Saint-
Vincent-et des Grenadines, de Suriname et 
Trinité et de Tobago.
La formation du CNFO, qui a commencé en 
2003, est toujours en cours, dépend de la 
formation des organisations de pêcheurs dans 
les pays membres, et jusqu’à maintenant, 
la plupart des organisations nationales de 
pêcheurs ont été lancées, et des comités 
directeurs ont été mis en place en vue de 
travailler au lancement des organisations 
nationales de pêcheurs.

association ougandaise des pêches
 et de la conservation du poisson 
(UFFca).

L’Association ougandaise des pêches et de 
la conservation du poisson (UFFCA) est une 
organisation non gouvernementale (ONG) 
pour le développement et la défense qui a 
été fondé en Octobre. L’UFFCA est un collectif 

d’organismes communautaires des pêches 
qui travaillent pour les préoccupations, les 
besoins et les intérêts stratégiques ainsi que 
les aspirations de plus de 2,5 millions de 
personnes qui vivent de la pêche en Ouganda.

association des Pêcheurs

L’Association des Pêcheurs de la France est une 
organisation à but non lucratif qui promeut et 
renforce les liens d’amitié, de soutien mutuel 
et de sécurité entre les usagers du port de la 
ville de Locquirec. Elle travaille également pour 
la protection de la ressource maritime, œuvre 
activement avec les organismes de gestion dans 
les ports et essaie de trouver des solutions aux 
problèmes des pêcheurs et des plaisanciers. 
L’Association de pêcheurs du Sud Basse

L’Association de Pêcheurs du Sud Basse de 
Guadalupe défend, encourage et promeut les 
intérêts des pêcheurs et participe activement 
à toutes les formes d’étude, d’expertise, des 
promotions et de sensibilisation liées à la 
pêche en général. 

l’Union nationale des Pêcheurs 
(UnPaG)

L’Union Nationale des Pêcheurs (UNPAG) 
est une organisation de la pêche artisanale 
qui représente les pêcheurs artisans au 
Guinée. Quand en 2004, le gouvernement 
du Guinée s’est retiré du secteur et a coupé 
son soutien à la pêche artisanale, l’UNPAG a 
créé la Mutuelle d’épargne et de crédit des 
Pêcheurs artisanaux de Guinée (MÉCREPAG) 
en 2006. Cette institution de microfinance 
est officiellement enregistrée et reconnue par 
la Banque centrale de Guinée. Depuis son 
ouverture, des millions de pêcheurs artisans 
du Guinée ont eu accès au crédit de proximité 
à des taux d’intérêt raisonnables. 

coddeFFaGolF

Le Comité pour la Défense et le 
Développement de la Flore et de la Faune du 
Golfe de Fonseca au Honduras a été créé le 
26 mars 1988 lors d’une réunion de pêcheurs, 
de petits agriculteurs et fermiers de Valle et de 
Choluteca.

L’organisation est connue sous son 
acronyme « CODDEFFAGOLF » et a été créé 
en tant qu’une ONG. L’organisation défend les 
ressources marines côtières et les écosystèmes 
associés. Elle soutient et contribue au 
développement des communautés vivant dans 
ces villages et des communautés des aires 
côtières dans le Golfe de Fonseca. 

le Forum des el molo - Kenya

Le Forum des El Molo du Kenya a été créé 
en 2003 et enregistré en tant que fiducie 
en 2005 pour s’attaquer aux problèmes de 
marginalisation et de discrimination des 
peuples autochtones dans le nord du Kenya, 
en particulier la population El Molo - un 
petit groupe minoritaire vivant sur les rives 
orientales du lac Turkana. 

Les El Molo vivent de la pêche et sont 
l’une des communautés les plus petites et les 
plus défavorisées au Kenya. Leur langue est 

presque éteinte, le taux d’analphabétisme est 
très élevé, et l’accès à des services tels que 
les soins de santé est très limité. Le Forum 
des El Molo se livre à un travail de plaidoyer 
pour la réalisation et la jouissance des droits 
des peuples autochtones et des droits des 
femmes dans le nord du Kenya et au-delà 
et est activement impliqué dans le travail 
de plaidoyer pour la justice climatique et 
environnementale. 

la sni / l’Union syndicale des 
pêcheurs indonésiens

L’Union syndicale des pêcheurs indonésiens 
(SNI) mène une lutte contre les politiques du 
marché libre et néo-libérale qui menacent 
la sécurité alimentaire et l’estime de soi des 
pêcheurs artisans indonésiens.

La SNI lutte activement et fait pression et 
fait des plaidoyers en faveur de la subvention 
en vue de renforcer l’industrie locale, du droit 
aux eaux municipales, des programmes qui 
répondent aux besoins des communautés 
locales de pêcheurs, de l’égalité des chances 
pour les femmes et pour stopper le programme 
destructeur de l’aquaculture.

l’organisation de santé et de 
développement de Budalangi

L’Organisation de Santé et Développement de 
Budalangi (de BUHEDE), a été fondée en 2001 
en tant qu’une ONG nationale stratégique 
pour coordonner la lutte contre la pauvreté et 
l’injustice et pour émanciper les populations 
rurales des pêcheurs de Budalangi grâce 
à des programmes durables de réduction 
de la pauvreté qui procurent effectivement 
des bénéfices sociaux, économiques et 
environnementaux.
BUHEDE prône l’exploit humain, fait pression 
et défend l’égalité des sexes, offre un soutien 
à l’éducation des enfants rendus orphelins 
par le VIH/sida et développe des initiatives 
d’éducation. 

collectif national des Pêcheurs 
artisans, sénégal

Le Collectif national des pêcheurs artisans 
du Sénégal (CNPS) a été créé en 1987 et, 
il dispose de 7.500 membres qui donnent 
des cotisations, ou représente 15% des 
pêcheurs artisans sénégalais. Le CNPS est une 
organisation apolitique et non confessionnelle 
de pêcheurs artisans.
Le CNPS travaille dans un esprit d’ouverture et 
de tolérance et se concentre sur les droits des 
pêcheurs, les meilleures conditions de vie et la 
sécurité en mer.

agamar / association Galega de 
uartscaradas

Agamar (Asociacion Galega de Mariscadoras 
/s) est une association étatique espagnole qui 
a été créée en 1998 dans le but de rassembler 
tous les travailleurs de coquillages de Galice 
afin d’obtenir une voix commune dédiée à la 
réalisation des objectifs du secteur à travers 
l’articulation des différentes lignes d’action. 
http://www.agamar.es/en/
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L’activiste international, le Père Thomas 
Kocherry qui est décédé en mai de cette année, 
était un prêtre ordonné titulaire d’un diplôme 
en droit et en sciences et a vécu une vie 
remarquable de lutte et de service.

Une figure de proue dans le Forum Mondial 
des Populations de Pêcheurs, Kocherry s’est 
retrouvé derrière les barreaux au moins 16 fois 
en raison de son dévouement inlassable à la 
cause des pauvres.

Il était un dirigeant syndical, un militant 
anti-nucléaire et a passé de longues périodes de 
travail dans de villages sous-développés.

Kocherry est né le 10 mai 1940, de Vavachan 
et d’Aleyamma Kocher. Le cinquième de onze 
enfants, Kocherry a grandi dans la région de 
Kerala où les pauvres pêcheurs utilisaient de 
petits bateaux pour gagner leur vie dans les 
eaux douces près de l’océan Indien.

Il a étudié et a obtenu un baccalauréat au 
Collège St Berchmans de Changanacherr y et 
est titulaire d’un diplôme de droit et de sciences.

En 1971, à l’âge de 31 ans, il a été ordonné 
prêtre et a commencé sa vie sacerdotale dans les 
États du nord de l’Inde.

Les premières influences dans sa vie d’adulte 
sont l’église et le mouvement radical de gauche 
qui l’a mis sur la voie de servir les pauvres de ce 
monde pour le reste de sa vie.

Dans les années 1970, il a contribué à mettre 
en place la Fédération Indépendante de la Pêche 
Artisanale de Kerala, et en 1982, Kocherry a été 
élu président du Forum National des Pêcheurs 
(NFF) de l’Inde.

En 1981, Kocherry et un compagnon 
dirigeant des pêcheurs s’engagèrent dans un 
jeûne de 11 jours en faveur d’une interdiction 
de la mousson, (la saison de reproduction de 
nombreux poissons), dans le Kerala, et il fut 
arrêté sur base de fausses accusations.

Dans les années 1990, Kocherry a conduit les 
pêcheurs de l’Inde dans une grande campagne 
contre l’ouverture de secteur industriel de la 
pêche aux chalutiers étrangers. La campagne 
militante avait forcé le gouvernement à reculer, 
accordant ainsi une victoire importante pour 
les pêcheurs.

Il croyait aux mouvements ascendants. « Le 
défi est de créer une structure révolutionnaire 
évolutive qui ne sera jamais institutionnalisée 
ou sclérosé par le pouvoir », a-t-il dit une fois.

Kocherry a joué un rôle déterminant dans 
l’organisation de travailleurs de la pêche à 
l’échelle mondiale, et ce n’est pas par hasard que 
le WFFP a été lancé en Inde en 1997. En 1998, 

l’ONU lui décerna le titre d’« Administrateur de 
la Terre » pour ses efforts dans la mise en place 
du WFFP. En 1999, il a reçu le Prix Sophie pour 
sa contribution à la lutte des pauvres de la part 
de la fondation Sophie à Oslo, en Suède.

Peu de temps après, il a commencé à 
travailler dans un petit village de pêcheurs 
appelé Poothura près de Thiruvananthapuram 
où des intermédiaires dirigés par une famille 
politiquement bien connectée utilisaient la 
force musculaire pour maintenir les pêcheurs 
en permanence sur le bord de la famine. Il 
a enseigné aux pêcheurs à lire et à écrire afin 
qu’ils soient en mesure de mener leurs batailles.

Après quatre crises cardiaques, 
d’innombrables jeûnes et 16 séjours en prison, 
il n’a présenté aucun signe de ralentissement. 
Sa dernière cible était la centrale nucléaire 
controversée de Kudankulam dans le Tamil 
Nadu. La campagne avait mobilisé les villageois 
et les militants locaux à travers le pays.

Kocherry était un véritable internationaliste. 
Herman Kumara de la Solidarité Nationale pour 
les Pêches (NAFSO) au Sri Lanka se souvient 
avec émotion de Kocherry comme de quelqu’un 
qui a toujours critiqué la mondialisation des 
entreprises. 

« En 2006, lors de la Cérémonie de 
Félicitations de Saranapala de Silva au Sri Lanka, 
le père Tom a déclaré que la mondialisation a 
commencé il y a 500 ans, lorsque l’Europe était 
surpeuplée et que les gens voyageaient vers l’est. 
Ainsi, la mondialisation est aujourd’hui la libre 
circulation des capitaux tout en restreignant la 
libre circulation des travailleurs, » a dit Kumara.

Il avait un engagement fort pour les syndicats 
et la lutte de la classe ouvrière et avait dit aux 
travailleurs au Sri Lanka en 2009 : « Nous 
représentons les intérêts des travailleurs. 
Nous n’avons qu’une seule façon de survivre, 
et cela consiste à lutter en tant que syndicats, 
la syndicalisation globale de toute la classe 
ouvrière. »

Il a terminé son discours d’acceptation du 
Prix Sophie en 1999 en Suède avec ces paroles 
profondes :  « La vie de la planète et la santé 
et le bien-être de l’humanité qui en dépend ne 
doivent pas être sacrifiés au profit de la cupidité 
de quelques-uns. »

Dans un hommage après sa mort, le WFFP 
a salué le militant de longue date. « Tout son 
travail international reflète la vie des pauvres. 
Nous, dans le WFFP, pouvons témoigner de 
cela et nous apprécions cet attribut personnel 
qu’il a inculqué dans notre organisation ».

des effusions sur les médias sociaux 
après la mort de Kocherry le 2 mai 
2014 reflètent l’estime dont il était 
l’objet à travers le monde. Voici 
quelques exemples.

maju Varghese: Mon dernier hommage à 
Thomas Kocherry. En joignant des millions 
pour célébrer sa vie et sa lutte. Il était le 
représentant de la voix des pêcheurs dans 
la lutte pour sauver des vies et économiser 
l’eau. D’Anjengo à la marche de Kanyaku-
mari, de Mumbai à Vishakapattanam, de 
Seattle au Mouvement d’Occupation, ses 
paroles et ses actions ont secoué les puis-
sants...

Prasad chacko: Un vrai révolutionnaire.... 
esprit implacable et la force avec laquelle 
il a mené des luttes pour la justice.... qui 
a inspiré une génération... Laal Salaam ca-
marade Tom

Vijayan mj: Départ au Thiruvanan-
thapuram pour rejoinder des milliers d’amis 
et de camarades du P. Thomas Kocherry, 
pour dire adieu à notre plus cher Tom 
Achen…. Je n’ai jamais voulu faire ce voy-
age. Jamais... jamais ! Laal Salam Tom…

Geevarghese coorilos: Nous avons en-
core perdu une autre voix prophétique. Je 
me souviens avec gratitude de nombreuses 
rencontres difficiles que j’ai eues avec Ko-
cherry Achan. La façon dont il a dirigé les 
mouvements populaires pour la justice, et 
plus particulièrement celui des commu-
nautés de pêcheurs, a été prophétique et 
révolutionnaire.

Une vie de service
Father Thomas Kocherry
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1. L’Assemblée Générale du WFFP, Sri Lanka, 2007

2. Les pêcheurs artisans en Uganda

3. Manifestation des pêcheurs artisans pour leurs droits au Cap, Afrique du Sud, 2004

4. Une manifestation en faveur des droits de pêche artisanale en Indonésie

5. L’Assemblée Générale au Sri Lanka

6.  Thomas Kocherry à la 5ème Assemblée Générale il y a de cela trois ans. Une marche du WFFP à Hong Kong

7. Les ccordinateurs du WFFP Naseegh Jaffer et Sherry Pictou



Edition spécialE CarTOON

Approchant des eaux distantes
Il est idéal pour beaucoup 

d’entre nous de nous réunir 
ici au Cap. Le WFFP unit les 
communautés de pêcheurs du 

monde entier.

Cette discussion sur 
l’accaparement des mers est 
importante. Vous voyez Dev, 
nous devons empêcher de 
groupes puissants et riches 
de privatiser des ressources 

naturelles.

Je suis entièrement 
d’accord Nakrop. 
Ils viennent juste 

pour détruire notre 
végétation, nous 

déplacer de notre terre 
et prendre le contrôle 
des stocks de poissons.

Thozama : C’est la même chose dans toute 
l’Afrique. Les rivières sont prises d’assaut pour 
les barrages et les terres privatisées pour le 
tourisme.  Que devrions-nous faire Elisa ?

Je pense que nous devons 
créer de solides organisations 
locales et parler d’une seule 
voix. Nous devons faire valoir 
nos droits à des moyens de 
subsistance durables. Aussi 
devons-nous renforcer la 

solidarité au niveau national, 
continental et mondial. 

Oui, nous devons faire entendre 
nos voix à l’appui des directives 

internationales pour les pêcheurs 
artisans.

Il est important que les directives 
soient comprises et adoptées partout, 

par toutes les parties prenantes.

TOUS : Faire valoir nos droits, restaurer notre dignité !

11 FishersNet Vol. 23 – Septembre 2014
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FaiTS De PêCHe

Des faits sur la pêChe Dans le monDe entier

L’Afrique : 
Selon la FAO, les stocks de poissons les plus exploités commercialement sont à la limite de 
l’exploitation durable, avec un tiers des stocks surexploités. Certaines estimations placent le 
chiffre de surexploitation même plus haut.

Une activité illégale, non déclarée et non réglementée (INN) est un obstacle majeur à la 
gestion durable. Les estimations les plus souvent citées mettent la valeur des captures des INN 
entre 10 milliards et 23,5 milliards de dollars. La plupart de ces captures ne se produisent pas 
en haute mer mais dans les eaux côtières relevant de la juridiction nationale.

L’Afrique sub-saharienne perd environ 1 milliard de dollars par an. Les eaux côtières 
africaines contiennent une partie des actifs de la pêche les plus précieux du monde. Le Golfe 
de Guinée et les eaux côtières au large de l’Afrique orientale comprennent quelques-unes des 
plus riches aires de pêche dans le monde. Selon la FAO, la moitié des stocks de poissons au 
large de la Côte ouest de l’Afrique sont surexploités.

Rapport d’étape 2014 de l’Afrique sur les poissons, l’Alimentation et l’Argent de 2014, (Le 
Financement de la Révolution Bleue d’Afrique), Panel d’Africa Progress

Le secteur de la pêche artisanale, y compris la pêche et la pisciculture, est estimé employer 
quelque 37 millions de personnes, dont environ 90% sont en Asie. Un nombre additionnel 
de 100 millions de personnes sont estimées trouver un emploi dans des activités connexes.

L’Amérique du Sud :
Les pêcheries côtières hautement productives de la région, ensemble avec le principal système 
fluvial estuarien du bassin de l’Amazone, et une gamme de moindres systèmes fluviaux, de 
lacs et de zones humides, constituent une ressource énorme qui est largement utilisée par 
un large éventail de pêcheurs artisans. Un mélange des pêches artisanales et commerciales 
est impliqué, avec une grande diversité de l’état des écosystèmes, d’espèces de poissons et 
crustacés, de méthodes de capture, des marchés et des fonctions de gestion.

L’Europe :
Une gamme de la pêche artisanale peut être observée dans la région, avec un certain nombre 
d’espèces de grande valeur liées à certaines flottes et aux méthodes de pêche. Le secteur 
affiche un mélange de droits traditionnels et de pêche coopérative dans les zones côtières, 
souvent à temps partiel ou saisonnier, et dans certaines régions de capitalisation considérable 
et de développement des capacités dans les petits secteurs commerciaux.

L’Asie
De loin, la région la plus peuplée du monde, avec les plus grandes pêches et les plus grands 
produits de l’aquaculture et les plus grands marchés pour les produits halieutiques, la région de 
l’Asie est aussi la plus important en termes d’emploi de la pêche artisanale, de la production 
et de la valeur économique.                             
   http://www.fao.org/fishery/ssf/world/en

L’Accaparement des Mers :
Le terme « accaparement des mers » - sous la forme d’accords d’accès ombragés, de captures 
non déclarées, d’incursions dans les eaux protégées, et de détournement des ressources des 
populations locales - peut être une menace aussi grave que « l’accaparement des terres ». 
La recherche estime que « l’accaparement des mers » au monde coûte entre $ 10 milliards 
et 23,5 milliards de dollars par an, ce qui représente entre 11 et 12 millions de tonnes de 
poissons. 
http://www.africanfisheries.org/news/fisheries-lose-billions-due-illegal-practices

La pêche continue d’être reconnue comme l’un, sinon, le métier le plus dangereux dans le 
monde. En 1999, on a été estimé qu’il y avait 24.000 décès par an, la grande majorité de 
ceux-ci étaient à bord de petits bateaux. 

Il a été estimé qu’il y avait quelque 4 millions de bateaux de pêche exploités dans le 
monde, 1,3 million de navires pontés, dont probablement 96 % étaient des moins de 24 m 
de longueur, et 2,7 millions de navires non pontés, dont au moins 1,7 millions n’étaient pas 
à commande mécanique, ce qui indique l’importance de prendre des mesures pour améliorer 
la sécurité de ces navires plus petits.

Les directives de mise en œuvre sur la Partie B du Code, les Lignes Directrices Volontaires et 
les Recommandations de Sécurité, (http://www.fao.org/3/65975d14-36b0-5754-bfc8-
852d45a8f148/i3662e.pdf)

principal objectif de garantir la pêche artisanale durable afin de contribuer à la lutte 
menée en faveur de la sécurité alimentaire et de la réduction de la pauvreté.

Les directives soutiennent également la gouvernance responsable de la pêche ainsi 
que le développement social et économique durable, avec un accent particulier sur les 
populations vulnérables et marginalisées, et favorise une approche fondée sur les droits 
de l’homme.

Les directives reconnaissent que la pêche artisanale constitue un sous-secteur 
dynamique et diversifié du secteur de la pêche, souvent caractérisé par la migration 
saisonnière interne et au-delà des frontières nationales. Elles reconnaissent également 
que la pêche artisanale est ancrée dans les communautés locales, souvent avec des liens 
historiques solides aux valeurs, traditions et ressources halieutiques adjacentes.

Les communautés de pêcheurs artisans se retrouvent souvent en désaccord avec 
les organismes gouvernementaux, en particulier ceux concernés par le tourisme, 
la conservation et la pêche parce qu’ils n’ont pas de droits fonciers ; ce qui force les 
pêcheurs locaux à quitter les terres sous prétexte de la conservation de la nature ou des 
ressources halieutiques, ou de laisser la place pour le tourisme, une véritable mine d’or, 
ou tout simplement les chasser des terres et loin des mers en vue de paver le chemin 
pour de plus grands acteurs de l’industrie.

Les ministères et organismes gouvernementaux ont tendance à légiférer et à adopter des 
lois qui sont souvent en contradiction avec le mode de vie traditionnel des communautés 
de pêcheurs artisans et la façon dont ils gagnent leur vie. Cela se fait principalement sans 
consulter les communautés de pêcheurs locales, autochtones et marginalisés. 

Jaffer a dit que les points positifs pour les communautés de pêcheurs artisans dans les 
directives volontaires résident en ce qu’elles intègrent les femmes et les autres groupes 
marginalisés comme les populations autochtones, les personnes handicapées et les 
personnes âgées.

« Elles servent à protéger les moyens de subsistance des communautés de pêcheurs 
artisans dans la législation et ne peut pas être retirées ; elles offrent également des 
opportunités pour le développement économique et social », a dit Jaffer.

Jaffer a également souligné que les pêcheurs artisans ont désormais une garantie 
pour les meilleures conditions de travail, les droits de garde d’enfants, et d’autres droits 
comme le droit au logement et le droit à la propriété foncière.

Jorge Varela, directeur exécutif de l’Asociacion De Pescadores Artesanales Del Golfo 
De Fonseca (Apagolf) au Honduras et coordinateur du WFFP, est sceptique quant aux 
intentions de son gouvernement. Il est plus intéressé à mettre en œuvre les politiques 
néolibérales plutôt que les lois sociales et environnementales. Les directives sont d’ordre 
socio-environnemental », a-t-il dit.

Dans les pays des Caraïbes, cependant, les gouvernements ont convenu d’élaborer 
la législation d’appui. En Afrique du Sud, une politique des pêches artisanales qui est 
semblable aux Directives volontaires a été adoptée.

Comme l’Afrique du Sud a déjà élaboré sa propre politique des pêches artisanales, 
nous devrions encourager la SADC à élaborer également la législation régionale pour la 
mise en œuvre des Directives », a déclaré Jaffer.

Jaffer estime que le seul inconvénient qu’il y a en matière des Directives c’est le fait 
qu’elles sont volontaires et qu’il aurait souhaité que leur mise en œuvre soit obligatoire 
pour tous les gouvernements.

Suite de la page 3


